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CIRCULAIRE DU SECRETAIRE GENERAL

Destinataires : Les fonctionnaires du Secrétariat

Objet : PORT DE LA CARTE D’IDENTITE ONU*

1. En vue d’améliorer la sécurité, compte tenu avant tout de l’intérêt des
fonctionnaires, tous les fonctionnaires de l’Organisation devront porter de
façon visible sur leurs vêtements leur carte d’identité ONU, lorsqu’ils entrent
dans les locaux et pendant tout le temps qu’ils s’y trouvent. Cette règle
s’appliquera également à toutes les autres personnes qui détiennent des cartes
d’identité ONU.

2. Je suis certain que toutes les personnes concernées coopéreront pleinement
avec les membres du Service de la sécurité et de la sûreté de l’ONU, qui a reçu
pour instruction de reconduire à l’extérieur des locaux toute personne refusant
de s’exécuter.

3. La présente circulaire remplace la circulaire du Secrétaire général
ST/SGB/193 du 9 juin 1982. Elle prend effet immédiatement.

Le Secrétaire général

Boutros BOUTROS-GHALI

-----

* Manuel d’administration du personnel , No 13115 de l’index.
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